
Montants maximum garantis

Formule 1 Accident Formule 2 Medium
Formule 3 
Accident

& Maladie

Evènements couverts Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie

Frais chirurgicaux

Examens préparatoires
Coût de l’acte opératoire
Frais liés à l’acte opératoire : honoraires, radiodiagnostics, échographies,
examens de laboratoire, anesthésies
Pharmacie
Frais d’hospitalisation liés à l’intervention
Radiologie post-opératoire
Frais de transport en ambulance animalière

70 % Frais
réels  -

70 % Frais
réels

70 % Frais 
réels

Frais de diagnostic hors intervention chirurgicale

Analyses, examens de laboratoire, Radiologie, échographie 70 % Frais 
réels - 70 % Frais

réels
70 % Frais

 réels

Frais de soin

Visites, consultations, soins - -

Pharmacie
Hospitalisation
Frais de transport en ambulance animalière

70 % Frais 
réels - 70%

Frais réels

70 % Frais 
réels

70%
Frais réels

- 70 % Frais
réels

70 % Frais
réels

Franchise 20 €

Autres prestations

Assistance Incluse Incluse Incluse

Frais d’euthanasie 100 € 100 € 100 €

Frais de détartrage ( 1 tous les 3 ans ) - 70 €/animal 70 €/animal

Frais de stérilisation ( 1 intervention par animal ) -
- -

70 €/animal 70 €/animal

40 €/animalFrais de vaccination  

Plafond annuel et par sinistre 1 200 € 1 500 € 2 000 €

fidéliX
assurance chiens & chats

Assurément experts. Essentiellement humains.

 chien de plus de 3 mois et moins de 6 ans à la souscription

chat de plus de 3 mois et moins de 6 ans à la souscription

 en cas d’accident ou de maladie :
- en France, l’assisteur recherche un vétérinaire 
et prend en charge les frais de transport pour 
s’y rendre
- à l’étranger, l’assisteur envoie des 
médicaments et prend en charge soit le 
rapatriement, soit le déplacement de l’assuré

 en cas de perte de l’animal, l’assisteur prend 
contact avec les organismes utiles, il organise 
et prend en charge le transport de l’assuré 
pour récupérer son animal à plus de 100 km 
de son domicile et, enfin, il prend en charge les 
éventuels frais de chenil

 en cas d’incapacité de l’assuré pour 
hospitalisation de plus de 5 jours ou de décès, 
l’assisteur organise et prend en charge le 
transfert et la garde des animaux dans une 
pension ou leur transfert chez un proche

 en cas de décès de l’animal à l’étranger, 
l’assisteur organise et prend en charge le 
rapatriement

les exclusions

 chien de 1ère et 2ème catégorie

 animaux non tatoués ou non pucés

 animaux d’élevage, de meute ou utilisés à des fins 
professionnelles

 animaux n’ayant pas leur vaccin ou rappel à jour

 animaux ayant une maladie congénitale ou héréditaire, chronique 
ou récidivante

 animaux dont le précédent contrat a été résilié au cours des 24 
derniers mois

 chien de moins de 3 mois et de plus de 6 ans à la souscription

chat de moins de 3 mois et de plus de 6 ans à la souscription

Frais de détartrage
pris en charge une fois tous les trois ans

Frais d’euthanasie
pris en charge à hauteur de 100 

Délais de carence
30 jours en cas d’accident
60 jours en cas de maladie, de vaccination et de 
stérilisation

Frais de stérilisation
pris en charge une seule fois durant la vie de l’animal

les + produit

 prise en charge du transport en ambulance animalière et des 
frais de séjour en clinique vétérinaire

 réduction tarifaire pour les animaux supplémentaires et pour 
les chiens guides d’aveugles et d’assistance aux personnes 
handicapées

 assistance lors de la disparition de l’animal (avertissement aux 
autorités, mise à disposition d’affichettes personnalisables sur le 
site de maXance…)

prise en charge des frais de pension et de déplacement lors 
d’une disparition
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les services

la cible

les formules



fidéliX 2/2

Assurément experts. Essentiellement humains.

Les services maXance sont à votre écoute du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h30  le samedi de 9h à 12h.

Pour contacter votre service commercial et gestion : 0811 222 222 (coût d’un appel local) ou commercial@maxance.com.

Pour contacter votre service technique d’aide à l’utilisation de l’extranet : 01 48 10 15 45 ou support@maxance.com

Pour nous rejoindre, contactez :

les documents à fournir

 photocopie de la page d’identité et de vaccination du carnet de 
santé

 carte de tatouage ou d’identification électronique

 justificatif d’invalidité dans le cas de chiens guides d’aveugle ou 
chiens d’assistance

les tarifs

 zonier simple sur 4 zones

 20% de réduction sur les chiens guides d’aveugle et les chiens 
d’assistance aux personnes handicapées

15% de réduction à partir du 2ème animal 
(sur les animaux les moins chers)

le remboursement

( voir fiche ci-contre ) Pour que les soins donnent lieu à un 
remboursement, le client doit compléter et faire compléter par son 
vétérinaire une feuille de demande de remboursement.
Cette dernière est disponible sur le site de maXance et sur l’extranet 
proximeo.
Nous vous recommandons d’en fournir quelques exemplaires 
d’avance à vos clients lors de la souscription ou de lui en adresser 
par mail.

le paiement
annuel, semestriel, mensuel

 chèque ou carte bancaire

 prélèvement automatique obligatoire en mensuel
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formule 
accident

formule
médium

formule 
accident

& maladie

CHIEN 1an 12,7 € 16,2 € 30,4 €

CHAT 1an 11,6 € 14,5 € 25,4 €


